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Villard Saint Christophe - Isère                  

COMPTE RENDU DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

Séance du Vendredi 8 octobre 2021  

 

Présents : Serge MORA. Éric RAVANAT. Béatrice ANCÉ-GARCIA. Pascal OTTENIO. David THIBAUD. 
Francis GUIGNIER. Florence RANCHOUP. Jasmine DEBON. Sylvaine HENRY-TROUSSIER. Jean-Marc 
GUIGNIER. Déborah WILGUSKI. 

Absent excusé : 

Secrétaire de Séance : Pascal OTTENIO 

Séance ouverte à 20h07 

 

- Signature et approbation du compte rendu du 3 septembre 2021 

 

Délibérations : 

 

- Le conseil municipal prend plusieurs délibérations, votées à l’unanimité : 
 

➢ Remplacement de l’ATSEM pendant son indisponibilité – Prolongation 
 

Mme Caroline ROBBAZ, ATSEM du groupe scolaire Le Pérollier, est en arrêt maladie ordinaire : 
▪ Initial : du 2 août et jusqu’au 15 septembre 2021 inclus 
▪ De prolongation : du 10 septembre au 5 novembre 2021 inclus 

Mme Caroline ROBBAZ doit être remplacée au regard de l’importance de la présence d’une ATSEM 
pour la rentrée scolaire ainsi que pour le bon fonctionnement de l’école. 
Mme Caroline ROBBAZ sera remplacée par Mme Nathalie TURC, Agent Technique Territorial Principal 
de 2ème Classe, jusqu’au 22 octobre 2021 inclus, sur les horaires effectués d’ordinaire par Mme 
Caroline ROBBAZ, soit 9h/jour scolaire à savoir les lundis, mardis, jeudis et vendredis (temps 
annualisé) 
 

➢ Adoption du Règlement du Cimetière Communal de Villard Saint Christophe 
 

Vu le Code pénal notamment les articles 225-17 et 225-18 relatifs au respect dû aux défunts ainsi 
qu’à l’article R.610-5 relatif au non-respect d’un règlement ; 433-21-1 et 433-22 et R645-6 ;  
Vu la loi du 8 janvier 1993 portant réforme de l’activité funéraire ;  
Vu la loi 2008-1350 du 19 décembre 2008, relative à la législation funéraire ; Vu le décret 2010-917 du 
3 août 2010, relatif à la surveillance des opérations funéraires  
Vu le décret 2011-121 du 28 janvier 2011, relatif aux opérations funéraires.  
Vu la délibération N°2018/042 du Conseil Municipal en date du 8 novembre 2018 approuvant les 
tarifs communaux des concessions applicables au 1er janvier 2019 ;  
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Considérant qu’il a été constaté une absence de règlement du cimetière ;  
 
Considérant qu’il y a lieu de se mettre en conformité en approuvant un texte relatif au fonctionnement 
du cimetière tant pour les usagers que pour les professionnels devant y travailler afin d’y assurer la 
sécurité, la salubrité, la tranquillité publique, le déroulement de funérailles dans les meilleures 
conditions d’ordre et de décence.  
 
Le règlement est disponible en Mairie et sur le site Internet de la commune. 

 

➢ Adoption de l’avenant au Règlement du Cimetière Communal de Villard Saint 
Christophe : Règlement de l’espace cinéraire 

                                      

Vu le Code pénal notamment les articles 225-17 et 225-18 relatifs au respect dû aux défunts ainsi 
qu’à l’article R.610-5 relatif au non-respect d’un règlement ; 433-21-1 et 433-22 et R645-6 ;  
Vu la loi du 8 janvier 1993 portant réforme de l’activité funéraire ;  
Vu la loi 2008-1350 du 19 décembre 2008, relative à la législation funéraire ; Vu le décret 2010-917 du 
3 août 2010, relatif à la surveillance des opérations funéraires  
Vu le décret 2011-121 du 28 janvier 2011, relatif aux opérations funéraires.  
Vu la délibération N°2021/057 du Conseil Municipal en date du 3 septembre 2021 approuvant les 
tarifs communaux des concessions / urnes applicables dès le 3 septembre 2021 ;  
 
Considérant qu’il a été constaté une absence de règlement de l’espace cinéraire nouvellement créé ;  
 
Considérant qu’il y a lieu de se mettre en conformité en approuvant un texte relatif au fonctionnement 
de l’espace cinéraire tant pour les usagers que pour les professionnels devant y travailler afin d’y 
assurer la sécurité, la salubrité, la tranquillité publique, le déroulement de funérailles dans les 
meilleures conditions d’ordre et de décence.  
 
Le règlement est disponible en Mairie et sur le site Internet de la commune. 

 
 

Divers   

 
• Recrutement de l’agent recenseur 
Le recrutement doit intervenir au plus vite, avant décembre. Une annonce sera publiée sur le site 
internet. 
 

• Ressources Humaines : Lignes Directrices de Gestion (LDG) 
Pour la gestion et l’évolution des carrières des agents communaux, la commune de Villard Saint 
Christophe est dans l’obligation d’établir un document dénommé « Lignes Directrices de 
Gestion ». Ce document permet au Conseil Municipal d’établir les avancements de grade et les 
changements de cadre d’emploi (promotion interne, concours et examens professionnels). 
Sans ces LDG, les agents évoluent uniquement à l’avancement d’échelon, par ancienneté. 
Un groupe de travail proposera les LDG de la commune de Villard Saint Christophe au prochain 
Conseil Municipal ; elles seront ensuite validées par le Centre de Gestion de l’Isère puis validées 
par délibération. C’est seulement à l’issu de ces démarches que les LDG entreront en vigueur.  
 

• Signature d’un nouveau contrat avec RICOH, prestataire copieur 
Ce nouveau contrat comprend le changement du copieur de la mairie avec une nouvelle 
tarification du coût des copies. Il permet à la commune de faire une économie de 20%. 
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• Convention de participation financière ALSH de Susville pour 2020/2021 
Comme pour les années précédentes le Conseil Municipal décide de ne pas participer. 
Il est convenu de recenser les enfants de la commune ayant une activité sportive (ou autre) afin 
d’établir une stratégie plus globale de participation financière de la commune. 
 

• Prochain Lou Vialà 
La prochaine parution est prévue fin novembre 2021. 
 

• Retour sur le Conseil Communautaire par le Maire 
Le Maire informe le Conseil Municipal des 3 grands sujets à l’ordre du jour du dernier Conseil 
Communautaire : 

- Le devenir de la station de l’Alpe du Grand Serre : une procédure de DSP (délégation de 
Service Public) est d’instruction, la Communauté de Commune de la Matheysine n’ayant pas 
les compétences pour le développement des remontées mécaniques. 

- Le recrutement d’un agent, certainement un technicien, pour assurer la transition en vue du 
transfert de compétences eau et assainissement des communes à l’intercommunalité en 
2026.  

- Recrutement d’une ou plusieurs secrétaires « volantes » afin de palier aux absences 
prolongées des secrétaires en place essentiellement dans les petites communes. 

 

• Agenda (pouvant évoluer) 
- Skyrace : week-end du 22, 23 et 24 octobre 2021.  
- Cérémonie du 11 novembre : l’école de Villard Saint Christophe participera à la cérémonie 

prévue le 11/11/2021. 
- Les Vœux de la Municipalité : date prévue, le samedi 15/01/2021 à 11h00 (à confirmer) 

 

• Point sur les travaux de la commune : 
- Futur logement dans les anciens locaux de la Mairie : les devis sont actés afin de démarrer 

les travaux au plus vite. 
- Columbarium : les travaux seront exécutés la semaine 40, soit entre le 11 et le 15 octobre 

2021. 

 
 

La séance est levée à 22h25 

 


